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UNE STRUCTURE D’ANIMATION DE LA VIE LOCALE - DEFINITIONS

Qu’est 
ce que 
c’est ?



POUR RESUMER

Une structure d’animation de la vie locale est une entité juridique souple, réactive au service d’un 
territoire qui met en mouvement la société en suscitant la participation, en orientant, en faisant lien, en 

accompagnant les habitants, les associations, les partenaires dans la fabrique des possibles, le faire 
ensemble, l’innovation autour de sujets locaux d’intérêts communs en tenant compte des particularités et 

des ressources locales.

Centre social 
=

Pivot d’une société

Juridiquement, entité qui 
dispose d’un agrément CAF et 
porte une dénomination légale

Projet Social agréé par la CAF
Conventionnement CAF, MSA et 
Département pour accompagnement 
technique et financier

CHIFFRES CLES

- Création en Angleterre fin du 19ème siècle
- 1922 : naissance de la FDSC en France
- 2200 structure en France, 26 dans l’Ain
dont 8 en zone politique de la ville et 18
en zone rurale ou péri urbaine
- 1455 habitants bénévoles impliqués dans
les structures de l’Ain dont 560 au sein
des instances de gouvernance.
- 76 % des structures sont associatives



PROJET DE 
TERRITOIRE 
COOPERATIF 

2020-2026

18 Groupes de 
travail participatifs
Conception et 
structuration d’un 
projet (santé et 
éducation, personnes 
âgées, 
communication, 
mobilité…)

Dont un groupe de travail 
« Structure d’animation de la 

vie locale »
Composition :
- Elus municipaux et 
communautaires
- Partenaires institutionnels 
(CAF/MSA/CD01/fédération CS)
- Techniciens CCRAPC (Véronique, 
Barbara, Hélène, Michel.)
- Habitants
Rôle et missions :
- Définir les axes thématiques 
prioritaires
- Structurer le futur projet social et 
valider le travail des sous groupes 
thématiques.
- Créer l’entité gestionnaire

Sous groupes thématiques 
par axes prioritaires

Composition :
Elus, partenaires 
institutionnels et acteurs de 
terrain, techniciens CCRAPC, 
habitants
Rôle et missions :
Propositions opérationnelles de 
projets et moyens pour la 
thématique, puis validation par 
le groupe de travail

Autant de sous 
groupes que 

d’axes 

Présentation au 
bureau 

communautaire

Validation du 
conseil 

communautaire

Réunion 
publique

Dépôt du 
projet 
pour 

agrément

Mars – juin 2022 Septembre 
2022

Création de 
l’entité 

gestionnaire



LES MOYENS

Moyens humains :
Postes supports 

obligatoires financés à 
hauteur de 60 % 

Puis postes en fonction 
des projets

Moyens matériels :
Itinérance, donc 

beaucoup de mise à 
disposition

Besoin d’un véhicule

Moyens financiers :
En fonction des 

services développés 
(dans l’Ain 600 000 € 

en moyenne/an)
Péronnas même 

configuration 300 000 
€/an

47%

34%

12%

4%3%

RÉPARTITION DES RECETTES EN %

Subventions collectivité

CAF

Participations des familles et
autofinancements

Etat

Département

Des projets 
transférés donc des 
charges en moins


